
Lettre ouverte d’un français juif, réputé « complotiste », aux membres du CRIF et à son président.

Depuis 21 ans, nous supportons tous les « guerres de l’étoile », qui furent engagées en 1996, par ceux qui 
assassinèrent Rabin, conformément à la doctrine géo stratégique du « Clean Break », la « rupture franche» ,
imaginée par Richard Perle entouré d’un groupe de néo conservateurs américains.
https://en.wikipedia.org/wiki/A_Clean_Break:_A_New_Strategy_for_Securing_the_Realm

Cette « feuille de route » à l’attention de la gouvernance netanyahu, débuta par les funérailles d’un premier 
ministre assassiné, en même temps que son processus de paix.

Cette « rupture franche » avec la voie ouverte par Rabin, préconisait de déstabiliser les états voisins pour « 
sécuriser » les frontières du « royaume » suprémaciste et raciste d’apartheid, dont votre conseil représente 
en France les intérêts.
La domination globale par la force et la guerre, répandue chez vos voisins, en tant que « nouvelle méthode 
de sécurisation» des frontières de votre fragile « royaume », est précisément ce à quoi nous assistons 
depuis lors.
Rabin pris rang, dans la longue liste des hommes et femmes politiques assassinés, parce que nuisibles aux 
intérêts des marchands de guerre, d’armes, d’énergie et de monnaie.
https://www.amazon.fr/JFK-11-Septembre-ans-manipulations/dp/2846283400

En ce début de millénaire, les assassinats, les enlèvements, les détentions arbitraires secrètement décidées 
au sommet de nos états sont devenus pratiques courantes et officielles.

De l’invasion de l’Afghanistan à celle du Liban, du chaos répandu en Irak puis en Lybie et en Syrie, ou au 
Yemen, le « clean break » préconisé répand la mort, chez tous les voisins d’Israël qui refusent de se 
soumettre à « l’ordre sioniste » de l’occident coalisé.
Cette alliance des oligarchies, cyniques et sans scrupules, qui pilotent et maîtrisent les flux d’énergies, en 
provenance de ces territoires, avec ceux qui dirigent le projet biblique et messianique du « grand Israël » 
n’en finit plus de faire couler le sang et les larmes.

Depuis les premiers accords en vue de la création d’un foyer juif en Palestine, la force des canons et la 
terreur prime sur le droit.

Les 16 dernières années de « guerres au terrorisme », engagées sur les ruines trop chaudes des tours du 
WTC, au lendemain de l’effroyable imposture du 11 septe-mbre 2001, ont permis à la société civile des 
peuples du monde, de disposer aujourd’hui du recul nécessaire pour mieux comprendre et apprécier la 
véritable nature de cet événement extraordinaire, que tous les dirigeants occidentaux ont utilisé depuis, pour
« justifier » de leurs engagements dans les invasions et conflits infinis qui perdurent depuis.

Dans ce contexte de violence, dont les populations déplacées de force, comptent les morts, pendant que 
d’autres se distribuent les dividendes de la guerre, l’inextinguible controverse sur l’effroyable imposture des 
attentats du 11 Septembre 2001, a continué d’alimenter et d’agiter, les réflexions et les débats scientifiques 
de la société civile internationale.

De nombreux scientifiques , militaires, pompiers, professionnels du bâtiment et du génie civil sont devenus 
« complotistes ». 

Tous dénoncent un crime imprescriptible, commis par des factions secrètes agissant aux cœurs de nos états
coalisés. 
Nous joignons nos voix aux leurs.

Le « choc des civilisations » théorisé par les idéologues sionistes néo-conservateurs et les « faucons » des 
administrations américaines successives, est le visage contemporain des dernières croisades oligarchiques 
que les peuples supportent… et financent contre leur gré.
Ce sont non seulement des millions de vies volées, mais des milliards de dollars et d’euros qui ont été 
gaspillés, pour servir les dividendes des actionnaires de l’armement, et stigmatiser les musulmans pour 
fabriquer le consentement des autres.
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Une effroyable imposture, crime imprescriptible dont ces factions secrètes, restent comptables devant 
l’humanité toute entière, fut leur prétexte.

Tic tac tic tac, la petite tortue « Perla Rebour » équipée de son dossard 911, poursuit son long chemin semé 
d’embûches.

Nous nous réjouissons que la Physique du réel soit plus solide que les fraudes et la pseudoscience qui 
prétendent avoir justifié de l’extra-ordinaire imposture.
Heureusement pour nos enfants, Newton est toujours dans le camp des savants pas fous !
Celui de la raison dure, chère à la science que représente dignement mon ami François Roby.

Soyez bien assurés Mesdames, Messieurs les membres du CRIF, que ce ne sont pas les persécutions de 
ceux qui ont le courage d’argumenter solidement « la mauvaise nouvelle » qui permettront d’étouffer le 
scandale du 11 septembre. Nous laissons cette illusion, à ceux qui souhaitent encore s’en bercer !

16 ans de propagande médiatique féroce, n’ont pas réussi à nous faire prendre des vessies pour des 
lanternes, pas plus qu’à éteindre et faire taire, la légitime exigence de justice que nous revendiquons.

L’occident tout entier est devenu complotiste.

C’est malheureusement, dans ces circonstances, afin de faire taire un Physicien, intègre et insolent, que le 5
février 2017, vos réseaux et vous-même, associés aux moyens de l'État Français, avez jugé utile de signaler 
par courrier, au président de l'université de Pau, son employeur, le « cas » de mon ami François Roby, 
enseignant chercheur dans l'établissement que M. Amara préside.

À en croire votre courrier, le « tribunal autoproclamé...» que vous présidiez, semblait en avoir délibéré à huis 
clos, en l'absence du « non prévenu » car un verdict, semblait même avoir été prononcé .
Selon le « conseil / tribunal illégitime auto-proclamé » de ceux que vous représentez , je cite: La pensée et 
les publications de M. Roby seraient, « complotistes, racistes, antisémites, négationnistes » !

D’après vos « délibérations à huis clos », et allégations diffamatoires, énoncées sans aucun argument ou 
début de raisonnement exposé, en vue de le démontrer, vous vous autorisiez à affirmer que les propos que 
Mr Roby exprime librement, en divers lieux sur internet et ailleurs, tomberaient, je cite encore : « sous le 
coup d'évidentes poursuites pénales» !

Pour notre part, Monsieur Roby et moi même, conformément à notre code civil, considérons de notre devoir 
de citoyen de dénoncer un crime dont nous fûmes les témoins.

Ne pas le faire nous en rendrait complice, or ni Monsieur Roby, ni moi même ne souhaitons devoir rendre 
des comptes à ce sujet, pas plus à notre conscience, qu’à nos enfants ou petits enfants pour aujourd’hui, 
comme pour demain.

L'introduction de votre courrier d'instructions au président de l’université de Pau, avait le mérite de bien nous
informer sur le format des condamnations arbitraires et sans procès, que vos « tribunaux spéciaux » 
pratiquent et des « jugements » arbitraires qu’ils prononcent.

Vous autorisant à agir en « Commissariat autoproclamé » de ce que votre club souhaiterait probablement 
voir devenir la pensée unique, formulable, en milieu universitaire français, au sujet d'Israël et du 11 
Septembre 2001, vous avez eu le culot d’exiger de l’employeur de Monsieur Roby, qu’il fasse condamner et 
taire cet insolent physicien, que vous vous autorisez en toute impunité jusqu’ici, à affubler du qualificatif 
infamant et insultant, de « véritable savant fou », au prétexte qu’il franchit quelques Rubicon intellectuels et 
technico-scientifiques…

… dont les conclusions ont des conséquences politiques dévastatrices, pour tous ceux dont le CRIF représente les 
intérêts en France, et aux noms desquels vous exercez vos ingérences illégales et répétées, pour le service d’une 
puissance étrangère .
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De façon étonnante, dans votre tentative de faire passer M. Roby pour un « esprit totalement dérangé », 
vous n'hésitez pas à inventer, de toutes pièces, des affirmations qu'il n'a pas formulées, notamment – 
comme c'est étrange ! - à propos d'Israël (au sujet de son article intitulé « Travaux dirigés ») et de son 
implication dans le 11-Septembre, ou de Hollywood (article « Pourquoi ISIS tourne-t-il ses vidéos en studio) 
et de son implication dans la « terreur islamiste ».

Que devons-nous en déduire ? Que votre connaissance des faits est supérieure à celle de M. Roby, ou que 
votre obsession à faire taire une voix dissonante, vous pousse à tous les mensonges ?

Et que devons-nous comprendre de votre arrogance Monsieur Kalifat ? 
Que le CRIF après avoir effacé le J de son acronyme, s'autoproclame et se revendique … « Conseil 
Représentatif des Institutions de France »?
C’est sans aucun doute, le message que nous suggère, la discrète « disparition » du J de votre acronyme, 
autant que vos troublantes ingérences et instructions à un président d’université française.

Nous ne manquerons pas d'interpeller publiquement le premier garant des institutions nationales, sur cette 
grave question de la légitimité et de la représentativité de votre « Conseil ». ou de l’impunité de ses 
membres, à insulter et diffamer, sans plus de preuves que d’arguments, tout ceux qui ne partagent pas les 
ambitions et les projets politiques d’Israêl et du CRIF.
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-
du-4-octobre-1958/texte-integral-de-la-constitution-du-4-octobre-1958-en-
vigueur.5074.html#preambule

Malheureusement, le format de vos instructions à M. Amara, ne laisse aucun doute et nous le confirme avec 
certitude…
C’est en manipulant les convictions scientifiques argumentées et démontrées de Monsieur Roby, autant que 
ses opinions politiques librement exprimées, à propos de l’idéologie sioniste, et de son influence sur nos 
politiques intérieures et extérieures, que vous vous autorisez à faire ingérence dans l'institution universitaire 
française, en inventant de toute pièce des délits allégués de racisme et d’antisémitisme.

Évidemment ! sans la moindre argumentation raisonnée, ni démonstration raisonnable, dont vous vous 
exonérez, arbitrairement, ce qui constitue l’exact contraire du « scientifiquement » dont l’université est 
censée être garante.

Le refus de l’arbitraire est en temps normal, le pré carré du domaine universitaire et de la recherche 
scientifique. Mais notre temps est anormal. Les guerres de l’étoile ont envahis Paris.

Vos insupportables manipulations, que nous dénonçons, sont au service d’un exercice aussi indigne que 
illégitime et/ou illégal en France, d’une véritable « police de la pensée, pro israélienne.».

Vos procédés sont non seulement de graves diffamations qui ont porté atteinte à la dignité de Monsieur 
Roby et à celle de sa famille, mais pire encore, ces actions illégitimes entreprises avec la bienveillance et la 
complicité de l’État Français, ont la triste conséquence d’être un excellent terreau de cet « antisémitisme » 
d’amalgame, que vous revendiquez mensongèrement, « combattre », alors même que vos actions 
l’alimentent.

Non Mesdames et Messieurs, vous n’êtes pas « l’avant garde » de la république, vous êtes devenus sa 
honte, par les procédés indignes que vous vous autorisez à employer, pour tenter de disqualifier tous ceux 
qui combattent l’idéologie raciste et suprémaciste que vous représentez.

Vos exigences indignes, et intolérables, sont autant d’arguments, de la démonstration de l’emprise 
idéologique que votre « conseil » incarne, pour le service en France du néo-conservatisme, de l’ultra 
libéralisme, et du sionisme messianique, 
Cette idéologie criminelle, qui dirige et contrôle de fait, la politique étrangère de notre république malade, 
autant que celle des États-Unis et des états coalisés de l’OTAN, dans une ligne qui n a guère changé depuis
le scandale des « réseaux gladio » durant les années de plomb en Italie.
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gladio
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Cette sombre, mais bien réelle situation et les persécutions arbitraires qu’elle génère, contre tous ceux qui 
ont le courage de dénoncer le fait, sont devenus parfaitement clairs et compréhensibles par le plus grand 
nombre de ceux qui raisonnent à partir des faits observables.
Les persécutions dont Monsieur Roby est l’objet, autant que celles d’un Dieudonné, d’un Soral et de bien 
d’autres, ont le triste privilège et paradoxe, d’alimenter un antisémitisme d’amalgame en laissant à penser 
que tous les juifs de France seraient complices du CRIF et de l’administration Netanyahu.

C’est précisément en affirmant mensongèrement, être représentatif de tous les juifs de France...que vous les 
rendez tous complices malgré eux, des persécutions et exactions impunies que vos tribunaux corrompus ou 
milices illégales et violentes imposent, et infligent à leurs opposants.

Votre « conseil » Monsieur Kalifat, reste comptable, de ces faits de persécutions abusives et injustes, devant
tous les citoyens de France pris à témoin.

Vous exercez aux yeux de tous les français, ce pouvoir exorbitant, illégitime et injuste, de pouvoir faire 
condamner et exclure arbitrairement, un enseignant de son université… un journaliste de sa rédaction… un 
élu de son parti … un humoriste de son théâtre … ou un sociologue pour sa pensée critique anti-sioniste 
radicale, que nous partageons. 
Les Français sont las d’observer cet insolent pouvoir de l’arbitraire, aberrant et illégitime, insulte à notre 
constitution et à notre république, que votre club incarne et dont vous abusez en toute impunité.

Le succès des tournées de Dieudonné, sont un excellent baromètre de cette lassitude. Les membres de 
votre club devraient méditer la morale de la fable de « Pierre et le loup » et se remémorer la morale du 
dossier Denis Robert VS Clear stream...  

Cette sombre situation a malgré elle, le mérite d’éclairer un peu plus, cette intolérable atteinte à
la souveraineté des citoyens Français dans la gouvernance de leur nation et de leur justice.

Si aujourd’hui, seuls quelques uns ont le courage de mettre en lumière et de dénoncer le fait, nous ne 
doutons pas que l’exposition répétée, des persécutions que vos victimes supportent, est un puissant 
carburant de la réaction nécessaire au changement profond de paradigmes dans la conduite de notre 
politique étrangère nationale, que nous appelons de nos vœux,

Nous exigeons, pour demain, pouvoir garantir un avenir viable et pacifié à tous les enfants de
l’espèce, qui naîtront sur notre planète, que nous leur avons empruntée, et que vos amis ont
mise à feu et à sang.

Ne vous en déplaise, Monsieur Kalifat, cet éclairage, des persécutions, que supportent aujourd’hui en 
France tous les militants anti-sionistes, participe activement du réveil des consciences, nécessaire à la 
restauration de nos souverainetés citoyennes, dans la conduite des affaires de la cité France dans le Monde.

C’est bien ici, que se situe l’enjeu véritable de la « Guerre Totale ». Celle des peuples du monde, comme 
celle du peuple de France, contre les oligarchies coalisées qui se sont emparées des affaires de la France, 
et nous en ont dépouillés à notre insu !

C’est bien la dictature des conseils d’administration des hypers puissances multinationales, de la finance, de
l’énergie, de l’armement… et de la propagande..qui se sont emparés du contrôle de nos appareils d’État. 
Précisément ces intérêts oligarchiques, que le CRIF défend et représente, pour l’affaiblissement, de la nation
France et contre les intérêts de sa population.

Les intérêts que vous servez, sont ceux des quelques uns qui dirigent, cet état raciste d’apartheid et pilotent 
son grand projet suprémaciste et messianique depuis toujours. 
Ces intérêts ne sont pas ceux de la France et des Français.

Les circonstances de votre signalement, d'un physicien pacifiste, humaniste, et anti raciste au président de 
l'université française qui l'emploie, est la démonstration flagrante, des scandaleuses fonctions de « police de 
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la pensée » que vous vous autorisez à exercer, en transformant, votre « conseil » en tribunal spécial 
autoproclamé des « atteintes aux intérêts israéliens en France ».

Vous vous permettez de juger à huis clos, un enseignant anti-sioniste, habillé par vos soins du costume 
infamant de l’«antisémite ».., au prétexte, qu’il expose les faits, observations, analyses, conclusions 
présomptions logiques et raisonnables, qui permettent après 16 ans de controverse, de mettre en cause, les 
appareils d’États, les médias et les meilleurs suspects, coupables et, ou complices de l’effroyable imposture 
du 11 septembre 2001 .

Cet événement majeur et déterminant de ce début de millénaire, prétexte de 16 ans de « remodelage » du 
grand moyen orient et de la fallacieuse « guerre au terrorisme », dont les peuples du monde, comptent leurs 
morts, pendant que les marchands d’armes et d’argents en partagent les profits .

Vos méthodes, et vos signalements, Monsieur Kalifat, nous rappellent étrangement ce temps, ou certains 
signalaient, à leur hiérarchie où à la police.... la judéité de leurs voisins, ou leur engagement communiste...
Ce temps où ma grand-mère, agnostique, après avoir fui la Pologne des pogroms et du ghetto de Varsovie, 
avec son mari, cachait ma mère et mes tantes pour qu'elles ne le rejoignent pas, à Drancy puis Auschwitz.

Ce temps où, ma grand mère paternelle, née Française et agnostique elle aussi, faisait baptiser
ses enfants, pour être certaine que la judéité de son mari, né hongrois et juif, agnostique lui
aussi, ne leur fasse courir aucun risque...

L'histoire est facétieuse... en 1974/75 l’éducation nationale expliquait les conséquences de l’arbitraire aux 
élèves. Notre professeur d’histoire demanda au petit garçon de 13 ans que j’étais, parce que juif… de 
s’occuper de la projection du film « nuit et brouillard » à ses camarades de classe. 

Je n’imaginais pas alors, que 43 ans plus tard, il me faudrait à mon tour me lever contre l’arbitraire
des réseaux franco-israëliens, sionistes radicaux et leurs complices d’État, qui signalent , stigmatisent, et 
persécutent mon ami physicien, enseignant, pacifiste, en travestissant sa pensée et ses propos en délits 
d'antisémitisme ou négationnisme! 

Prenant une fois de plus appui sur l’odieuse loi Gayssot, insulte a l’esprit des lois républicaines.
Pour persécuter avec les moyens de l’État, complice… tous ceux, qui en France, ont le courage de dénoncer
les crimes imprescriptibles commis par l'état juif, et l'influence insupportable, que les défenseurs de son 
idéologie raciste et criminelle, exercent sur la France, et les États occidentaux, leurs institutions et leurs 
politiques!

Le temps est devenu sombre. Dans mon beau pays, les « lumières » ne brillent plus …
L'état « d 'urgence » et les « guerres de l'étoile » ont envahis Paris...

Il nous faut bien comprendre le fait !.. À défaut de nous y soumettre, ou nous y résigner...L'antisionisme
et le « complotisme », sont des pensées politiques que le CRIF et ses réseaux occultes, ont rendus 
délictueuses de fait... Rien de moins !
Précédant le parlement et les textes de lois scélérates, sur lesquels vos « think tank » et vos complices, ont 
probablement déjà réfléchis et travaillés, puisque vous vous êtes fait élire à la tête du CRIF, par la promesse 
de faire voter une loi qui sanctionnerait en France, tous ceux qui appelleraient au soutien de la campagne 
BDS…
Vous avez même eu le culot et la grossièreté d’en prendre l’engagement publiquement.

Devançant des textes de lois indignes, dont vous avez fait vœux, vous exigez de l’institution universitaire 
Française, qu'elle sanctionne un enseignant chercheur, au prétexte qu'il revisite librement, avec raisons et  
arguments scientifiques, l’inextinguible controverse sur l'effroyable imposture des attentats du 11 Septembre 
2001... aussi librement qu’il revisite d’autres controverses de la seconde guerre mondiale... en publiant par 
exemple, les règles de « justice » très spéciales établies par les vainqueurs, pour « juger » les « mis en 
cause » au tribunal de Nuremberg…  
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Après avoir pris connaissance des informations que Monsieur Roby a publié, à ce sujet, contestez vous 
Monsieur Kalifat ? Que les principes posés par ceux qui écrivirent ces règles, étaient une atteinte 
scandaleuse à l’exercice du droit pour le service d’une justice digne et équitable ?

Est ce de l’antisémitisme ou du négationnisme que d’affirmer cela  aujourd’hui, à la lumière de ces 
informations  ?
Le rôle de l'intellectuel, donc de l'enseignant, est-il de se laisser terroriser par des qualificatifs infamants 
utilisés spécialement pour bloquer le débat, ou au contraire d’en poser clairement les termes ?

Une philosophe juive du nom de Simone Weil affirma un jour que « Croire l’histoire officielle sur parole, 
revient à croire des assassins sur parole ». 

 Faisant notre ce sage conseil, nous nous autorisons à confronter notre raison, à toutes ces grandes 
controverses de l’histoire en confrontant toutes les sources d’informations que nous exposons à notre raison 
critique. Serait il devenu interdit aux citoyens que nous sommes de visiter ou revisiter l’histoire, telle qu’elle 
nous fût enseignée ?

Vous inspirant du même arbitraire insupportable, que ceux qui rédigèrent les règles de ce « non droit » dont 
M.Roby nous a informé par ses publications, vous ordonnez à l’institution universitaire, que soit sanctionnée,
la libre expression et l’exposition publique des arguments techniques et scientifiques, que M. Roby soumet à
la raison critique de tous ces lecteurs.

Utilisant avec abus, le prétexte de la transgression du devoir de resserve et du préjudice à l’image de 
l’institution, en tant qu’argument de la sanction, l’université soumise a jugé utile de donner suite à votre 
insupportable injonction.
Vous avez obtenu, en première instance, ce que vous réclamiez.

Votre « signalement », a un mérite ! Nous voilà bien informés de vos intentions et du sens profond, de vos 
scandaleuses ingérences dans l’institution universitaire !

Le CRIF, premier lobby Français au service des intérêts d’Israël, s'autorise, à occuper les fonctions de : 
«Commissaire de la pensée, et de la parole, de la recherche universitaire française »...
Mais au fait,., au nom de quelle « légitimité » exercez vous cette curieuse « fonction » ? 

De quelle expertise disposez vous , Monsieur Kalifat, pour évaluer la pertinence de la physique exposée par 
Monsieur Roby ? Ou plus généralement ses seuls arguments de logique, qui lui permettent, en citant 
simplement des historiens de renom de l'histoire de la Shoah (Raul Hilberg, Arno Meyer...) de montrer, à la 
suite de Jean Bricmont, que le « négationnisme » est partout ou nulle part ?

Avez vous été élu, ou nommé, par un décret quelconque? Pour occuper cette curieuse fonction de « police 
des idées politiques et scientifiques, défavorables aux intérêts israéliens ».

Le « conseil », soit disant « représentatif » que vous présidez est il constitutionnel ?
Vous vous revendiquez « représentatif », mais « représentatif » de qui ? De quels intérêts ?
Quelles sont et à qui appartiennent, ces « institutions juives » dont vous vous revendiquez ?
Alors même que vous faites discrètement disparaître, le J de votre acronyme !

Vous vous autorisez à usurper la représentation « des juifs » de France, autant que la mémoire de leurs 
disparus, en laissant croire que votre « conseil », avec ou sans J serait représentatif de la pensée unique et 
des convictions uniques, de tous les juifs de France.

Non content d’usurper la représentation « des juifs », vous usurpez celle des français… Il aurait donc suffit à 
votre « conseil » de faire disparaître le J de son acronyme pour se revendiquer et s’autoriser à agir en 
« Conseil Représentatif des institutions de France »...rien de moins ! 
Quelle arrogance et quel mépris pour tous les français qui vous observent.
À une époque, ou il est reproché à la Russie de Poutine, son « ingérence » dans les affaires du monde, il 
nous est devenu particulièrement insupportable, d'observer celles quotidienne que votre « conseil » 
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s’autorise en France, en usurpant abusivement la représentation de tous ceux que vous associez contre leur
gré à vos guerres et à vos persécutions.

Cet état criminel que vous servez, et défendez fidèlement, est coupable de crimes de guerres, et de crimes 
imprescriptibles, autant que coupable depuis sa création de violer en toute impunité le droit international.

Ne vous en déplaise, de nombreux juifs de France ne l’ont pas oublié.
Vous avez le culot d’exiger d’eux, qu’ils deviennent les complices inconditionnels de ces crimes, et qu’ils 
condamnent à vos côtés, ceux qui les dénoncent.
Non Monsieur Kalifat , nous ne nous soumettrons pas à votre exigence insupportable.

Le service des intérêts d’un État étranger, sur le territoire national s’appelle de la haute trahison, et nous 
observons que vos actions, sont autant d'ingérences délictueuses ... au service d'une puissance étrangère, 
dont les intérêts n'ont rien de commun avec ceux de la France et de sa population.

Votre intervention récente, auprès de Monsieur Macron, afin qu’il fasse déplacer l’ambassade de France à 
Jérusalem, est le dernier avatar observable, des pyromanes faiseurs de guerre, que vous représentez !

L'idéologie sioniste messianique, autant que le bilan de 70 ans d'un État juif, en Palestine occupée, sont à 
nos yeux de Français, autant d'insultes aux valeurs de notre pays ! Celui où nous fûmes instruits et grandis 
entre autres, par des juifs, eux mêmes victimes de l’arbitraire de leur temps.

Mes grands parents disparus, hurleraient, s'ils savaient les bébés, que vos enfants sauvages et barbares, 
dressés par votre propagande haineuse et paranoïaque, font brûler en Palestine.
Le sens de vos actions en France, est celui du service illégal, d'un état étranger, suprémaciste d'apartheid, 
dont nous dénonçons les crimes imprescriptibles et les violations incessantes du droit international, et ce en 
toute impunité, depuis la création illégitime de ses frontières en 1948.

Nous continuerons d’exercer en France notre libre expression, et notre droit légitime à refuser de cautionner 
les crimes de cet état étranger.

En conséquence, en tant que Français né juif, et agnostique, je vous interdis de m'amalgamer par vos 
propos et vos usurpations de ma pensée, autant que par la captation abusive de la mémoire des miens, à 
une quelconque de vos déclarations et/ou actions délictueuses de persécution en France.

 Je continuerais de soutenir tout ceux qui ont le courage de dénoncer les crimes de cet état étranger que 
vous représentez et dont vous défendez les intérêts, alors même que vous prétendez combattre en France, 
un « antisémitisme » que vos violences illégitimes ne font qu’alimenter, sous le slogan tout a fait mensonger 
du « au nom de tous les juifs de France » !

Au nom de quoi ? Les juifs de France, autant que ceux de la diaspora mondiale, devraient soutenir un État 
criminel, qui viole tous les jours, les fondamentaux, les valeurs et les principes dont nous fûmes instruits ?

L'histoire se chargera de vous rappeler, ce que sont devenues les idéologies, qui ont tenté par le passé 
d’établir un empire planétaire. Ceux que vous représentez semblent l’avoir oublié Monsieur Kalifat.

En assassinant Rabin en 1996, pour donner le coup d’envoi de leur nouvelle géostratégie de la « Rupture 
Franche », c’est dans « une vaste guerre par imprudence », que vos amis, se sont engagés .
C’est à cette idéologie criminelle que nous devons 16 ans de « remodelage » du grand Moyen Orient, les 
millions de morts et de vies volées et les milliards d’argent public prélevés sur le dos des peuples, pour être 
consommés et détruits dans les guerres criminelles engagées par ceux qui s’en partagent les bénéfices.

A propos des délits allégués, dont vous accusez, insultez, diffamez, mon ami, en toute impunité jusqu'ici, 
nous n’avons pas connaissance que vous ayez répondu sur le fond aux questions et sujets, que Monsieur 
Roby, a argumenté et démontré dans ses publications en réponse à vos diffamations?
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A propos de l’inextinguible controverse mondiale, au sujet de l’effroyable imposture du 11 Septembre 2001. 
Vous « habillez » Monsieur Roby du costume de « savant fou », au prétexte qu’il expose publiquement, ses 
propres arguments, en plus de ceux déjà exposés par trois mille architectes et ingénieurs américains.

Permettez moi à mon tour, Monsieur Kalifat, en tant que citoyen français né juif, grandi dans une famille 
agnostique, de vous poser publiquement quelques questions simples à propos de ce sujet brûlant, que nous 
considérons autant Monsieur Roby que moi même, essentiel à l’avenir de nos descendances, et dont les 
conséquences sociétales, sont selon nous, très loin d’être terminées.

Vous n’êtes pas sans savoir Monsieur Kalifat, qu’un troisième bâtiment a été démoli à 17h 20 le 11 
Septembre 2001.
Au cours de cet éventement dont la mémoire est gravée sur de nombreuses vidéos , le WTC 7 qui 
appartenait à la mouvance de vos alliés, a été observé et mesuré chutant, pendant 2,25 secondes en pure 
chute libre.
Pouvez vous contester ce fait Monsieur Kalifat ?

Pour bonne mémoire, aucun avion n’avait percuté aucune façade du bâtiment de Monsieur Silverstein. 
Pourtant celle faisant face à la tour nord était profondément endommagée. Elle portait l’empreinte de débris 
de la tour nord ayant parcouru la distance horizontale de 100 mètres, en disposant encore d’assez d’énergie 
horizontale pour pénétrer et endommager profondément cette façade qui lui faisait face.
https://isgp-studies.com/911-wtc-7-collapse-nist-failure-to-disprove-controlled-demolition-thermate

Une curieuse et mystérieuse force horizontale d’une très grande puissance, qui propulsa des débris de 
façade de plusieurs tonnes à plus de cent métrés de leur emplacement d’origine.
Ici les dommages au building de la Deutsch bank
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:FEMA_-_4019_-_Photograph_by_Michael_Rieger_taken_on_09-21-
2001_in_New_York.jpg

La théorie frauduleuse de Bazant dénommée « effondrement gravitationnel progressif » à opportunément 
oublié d’observer et de justifier ce fait .
http://www.civil.northwestern.edu/people/bazant/PDFs/Papers/476.pdf

Monsieur Quirant «expert »  médiatique, « défenseur » de la version officielle, cassait des règles en 
plastique il y a quelques années, devant des étudiants et leurs professeurs, en revendiquant ainsi 
« modéliser » le comportement  de la structure en acier, en affirmant avoir justifié ainsi de ce phénomène 
tout à fait anormale de la propulsion à grande distance et grande vitesse horizontale de blocs de structures 
de plusieurs tonnes...

Les impostures de M.Quirant n’ont pas convaincus les professionnels de ces sujets que nous sommes, que 
ses « modélisations expérimentales»  seraient suffisantes à justifier l’anomalie de comportement bien 
observée.

Savez vous Monsieur Kalifat? Que la chute libre, observée et mesurée, du bâtiment de Monsieur Silverstein,
est la preuve que tous les appuis porteurs du bâtiment avaient soudainement et simultanément, étés supprimés .

Pendant 2,25 secondes, plus aucune structure n’opposait de résistance à la chute du bâtiment.  Une hauteur de 
chute libre, correspondant à 30 mètres, soit environ huit étages, immédiatement après l'initiation de la mise en 
mouvement du bâtiment…

Par delà les manipulations et affirmations mensongères du NIST, relayées par les médias dont vos amis sont
propriétaires, nous sommes aujourd’hui des milliers de professionnels spécialistes de ces sujets, à confirmer
que cette observation est une preuve irréfutable du caractère intentionnel de la démolition du WTC7.

Aucun incendie, pas plus que les manipulations et fraude scientifique de ceux qui furent chargés de 
« l’enquête », ne permettent de justifier raisonnablement, selon les lois de la résistance des matériaux, 
qu’utilisent les ingénieurs structures, les anomalies de comportement que nous avons relevées et mises en 
évidences.
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Ces anomalies sont totalement incompatibles avec la narration « technico scientifique » officielle, dont la 
modélisation numérique burlesque de la chute du WTC7 produite par le NIST, est une preuve de plus de la 
fraude.

Tous les spécialistes de ces sujets affirment aujourd’hui, que seul, l’usage d’une technologie intentionnelle et 
spécialement disposée à cet effet, permet de justifier de la disparition soudaine et simultanée de tous les appuis 
porteurs du bâtiment. 
Plusieurs millier d’entre eux, auxquels Monsieur Roby et moi même joignons nos voix, affirment avec raison que
ce fait observable est une des signatures irréfutables du caractère intentionnel de l’événement, avec pour 
conséquence majeure d’invalider totalement le récit de sa narration officielle.

Nous partageons avec Monsieur Roby, certaines des convictions de ces spécialistes. 
La première conséquence de cette situation est, de changer radicalement notre perception de la narration 
des événements, que vos amis propriétaires de médias véhiculent depuis ce jour sombre à propos de la 
légitimité  de la « guerre au terrorisme ».

À ce titre, nous dénonçons à leurs côtés, la fraude pseudo-scientifique que M. Bazant a publiée le 13 
Septembre 2001, soit seulement 48 heures après les faits … ce qui en soit constitue une autre grave 
anomalie.

Un événement d’une telle ampleur exigeait prudence et réserve quant aux dépôt de conclusions. 
Monsieur Bazant n’a pas eu cette prudence… il publiera deux articles dans des revues à comité de lecture... 
le mois suivant les faits… signant ainsi un nouveau record toute catégorie, de vitesse de publication pour un 
article reputé « scientifique »  censé se soumettre à la relecture critique des pairs !

Monsieur Bazant pour les besoins de son calcul de temps d’effondrement, a fraudé sur les paramètres et les
modelés de comportement qu’il a utilisé… il a majoré l’énergie disponible et minore l’énergie dissipée en 
ruptures et déformations.
Le tout en vue de faire coïncider le résultat de son calcul de temps d’effondrement avec celui estimé par les 
observations vidéos et mesures sismiques.

Sa théorie frauduleuse, rédigée sur commande d’un ministère US, est une hypothèse purement spéculative, 
du calcul de la vitesse des effondrements … cette fraude publiée dans sa toute première version, le 13 
Septembre 2001, est immédiatement devenue, ce à quoi elle était destinée.
Le rempart pseudo scientifique, servant de justification au mythe, pour tenter de nous faire admettre, que ce 
que nous observions, serait le comportement normal des structures des tours chauffée et ramollies… sous le
poids du bloc d’étages après sa « chute libre » sur une hauteur de un étage.

Malheureusement pour les marchands de mythes, ce comportement de la structure des tours au cours des 
démolitions, que nous invitons tous et chacun à revisiter avec les commentaires d’un professeur de physique
http://www.reopen911.info/video/analyse-de-l-effondrement-du-wtc-david-chandler.html
est, l’exact contraire de ce que nous savons du comportement normal des bâtiments à ossatures métalliques
et de l’acier de structure dont ils sont constitués.

Cette fraude scientifique a donné lieu depuis 16 ans à de multiples dénonciations en règle. La dernière en 
date fût une parution de la très sérieuse revue, Europhysic news… en Septembre 2016 , dont Monsieur 
Roby a rendu compte sur son blog et dans une conférence publique. 

Je dénonce personnellement depuis 2008,  cette Hypothèse spéculative de Monsieur Bazant, devenue 48 
heures après les faits et avant toute enquête ... « La Verité » révélée des «défaillances » de la structure des 
deux bâtiments, que l’on nous demande d’admettre avoir été causées par des incendies.

De simples observations du réel invalident totalement les affirmations mensongères de Bazant et du NIST. 

Cette fraude scientifique que nous dénonçons, viole tous les fondamentaux de la physique, et de la 
résistance des matériaux, elle constitue malheureusement 16 ans plus tard , encore et toujours, le dernier 
rempart de la fraude… la pseudo analyse explicative officielle de la mécanique de cette démolition 
intentionnelle, transformée et médiatisé en tant qu’effondrement… «gravitationnel naturel».
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Si avec Monsieur Roby, nous nous associons sans réserves, aux architectes, ingénieurs et familles de 
victimes, rassemblés autour de Monsieur Gage, pour dénoncer le crime, nous critiquons sans réserves non 
plus, une partie de leurs discours.

Avec d’autres, nous démontrons, toujours par les principes de la physique et de la résistance des matériaux,
l’implication active des médias US et occidentaux en général, dans la falsification et la diffusion des 
images virtuelles falsifiées des avions pénétrant les façades des tours.

Le mythe des avions détournés, puis précipités contre les tours... 

Incrustés par la violence des images et la répétition du discours, dans les temps de cerveaux « disponibles »
des téléspectateurs du monde entier, sidérés par l’émotion. 

Une effroyable « opération psychologique » mondiale, exécutée par ceux qui détiennent et contrôlent les 
médias et des appareils d’État, en vue d’obtenir le consentement des populations occidentales à partir en
croisade. 

Nous ne sommes ni les premiers, ni les seuls, à démontrer que ces images ont étés falsifiées
et fabriquées, en vue de tromper le public mondial.
https://www.youtube.com/watch?v=rSgjJ6Aktyw

Un effroyable scénario pré-établi, pour désigner Al Qaïda/Ben Laden et déclencher les campagnes 
d’invasion de l’Afghanistan, de l’Irak etc... conformément aux ambitions idéologiques de ceux qui avaient
pensé puis imposé aux peuples du monde entier la doctrine idéologique du « choc des civilisations ».
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Choc_des_civilisations «
Puis du « clean break »
https://en.wikipedia.org/wiki/A_Clean_Break:_A_New_Strategy_for_Securing_the_Realm
Puis du projet « pour un nouveau siècle américain »
https://fr.wikipedia.org/wiki/Project_for_the_New_American_Century
Sur lequel prospèrent leurs dividendes de la guerre autant que la réalisation prophétique de leurs croyances.

Nous vous mettons au défi Monsieur Kalifat, de trouver quiconque, qui pourrait justifier par les moyens de la 
résistance des matériaux, que la structure d’un Boeing 767/200ER puisse découper l’empreinte de son 
passage, dans une façade en acier et des dalles de plancher acier/béton, telles que la structure des tours 
jumelles du WTC.

Pour bonne mémoire, je vous rappelle qu'aucun ralentissement n’est mesurable, sur les images des avions 
pénétrant les façades des tours, comme si ces façades étaient devenues aussi molles qu’une motte de 
beurre tiède ou fragiles comme une cloison de verre ou de papier.

Malheureusement pour les coupables de ces crimes imprescriptibles, la physique de la vraie vie n’a rien de 
commun avec celle des dessins animés de Tex Avery .

Ce sont précisément ces multiples anomalies de comportement des objets et des matériaux observables par
tous et chacun, sur les vidéos disponibles, qui permettent d’affirmer avec force et certitude, que si ces 
images violent les principes de la physique du réel… c’est précisément parce qu’elles sont de mauvaises 
tentatives de simulation de la réalité.

Une effroyable fraude à l’information ! Que 16 ans d’enquêtes ont permis de révéler !

Concernant maintenant les accusations d’antisémitisme portées contre tous ceux qui affirment que cette 
opération psychologique fut orchestrée par une coalition internationale, à laquelle les services secrets 
Israéliens participèrent activement...

Contestez vous, Monsieur Kalifat, que le plus gros réseau d'espionnage israélien  jamais démantelé sur le 
sol US, le fut au moment des attentats du WTC ?
http://factsnotfairies.blogspot.com/2008/03/list-of-names-of-125-israeli-spies.html

10

https://www.youtube.com/watch?v=rSgjJ6Aktyw
http://factsnotfairies.blogspot.com/2008/03/list-of-names-of-125-israeli-spies.html


Contestez vous que ceux qui furent nommés les « pirates saoudiens » étaient sous le contrôle et/ou la 
surveillance, de membres israéliens de ce réseau tel que établi par les enquêteurs et le mémorandum de 
Gerald Shea qui récapitule ces éléments à charge ?
http://www.christopherketcham.com/wp-content/uploads/2006/12/Gerald Shea Memo to the 9-11 
Commission.pdf
Contestez vous que l’enquête du FBI révéla que plusieurs d’entre aux étaient des spécialistes formés à la 
démolition explosive en tout genre ? 

Contestez vous Monsieur Kalifat, que Sivan Kurzberg, citoyen israélien âgé de 23 ans au moment des faits, 
a été arrêté le 11 septembre 2001 à New York en compagnie d'autres jeunes israéliens...

http://www.counterpunch.org/2007/03/07/what-did-israel-know-in-advance-of-the-9-11-attacks/

Contestez vous Monsieur Kalifat, le fait que les 5 jeunes israéliens arrêtés à New York furent interceptés en 
possession de caméra, appareils photos, faux passeports, fausses cartes d'étudiants, sommes importantes 
en dollars, et billets d'avions pour de multiples destinations ?

Contestez vous que ces cinq jeunes israéliens, aient été vus en train de filmer, puis fêter l’événement en se 
photographiant devant les tours en feu, depuis le toit d’une camionnette qui portait le nom de l’entreprise 
Urban Moving System ?

L’enquête révéla que cette entreprise  était une couverture du Mossad à New York  dirigée par Dominik Otto 
Suter qui employait les jeunes gens arrêtés. Selon la version des autorités US, quand le FBI revint le 
questionner une seconde fois, celui ci avait quitté précipitamment New York, pour Tel Aviv où il trouva refuge,
après avoir abandonné ses bureaux.
Son nom apparaît dans une liste de suspects du 9/11 établie par le FBI.

Contestez-vous que les rapports de police mentionnent que des chiens spécialisés marquèrent des traces 
d'explosifs à l’intérieur du van dans lequel ils furent interceptés ?

Contestez vous que ces jeunes gens déclarèrent curieusement aux policiers qui les interpellaient : « Nous 
ne sommes pas vos ennemis, les Palestiniens sont vos ennemis ! »

Alors qu'ils furent détenus et inculpés durant plusieurs semaines... 
Contestez vous le fait qu'ils aient étés renvoyés en Israël, « blanchis » et libérés par Michael Chertoff
double national americano-israelien occupant en 2000 les fonctions de Conseiller spécial à la commission 
judiciaire du Sénat du ,New Jersey. De 2001 à 2003, il dirigea la division criminelle du département de la 
justice. Michael Chertoff qui possède la double nationalité israélienne et américaine, s'est impliqué pour la 
première fois en politique en levant des fonds pour la candidature de George W. Bush et quelques autres 
candidats du Parti républicain pour l’élection présidentielle qui eut lieu la même année.

Contestez vous, qu’après avoir été libérés par M. Chertoff et renvoyés en Israël, les jeunes israéliens 
déclarèrent à la télévision de leur pays, je cite : « Avoir été présents sur les lieux pour « documenter 
l’événement » !

Contestez vous que ces déclarations fort maladroites étaient une preuve de plus, de la pré-connaissance des 
événements par les services israéliens pour le compte desquels, ils effectuaient leur mission de «documentation».

Contestez vous, qu'un vol de El Al ait décollé dans l’après midi du 11 Septembre depuis New York vers Tel 
Aviv, et ce en plein black-out, avec l'assistance de militaires US tel que rapporté par les témoignages 
d'employés de la compagnie au sol ayant assisté et participé activement à l'embarquement…

http://www.reopen911.info/News/2010/03/25/un-vol-de-la-compagnie-el-al-rempli-depassagers-
a-decolle-de-jfk-pour-tel-aviv-le-11-septembre-2001/

Savez vous que des « résidences d’artistes » ont étés organisées au niveau des étages endommagés par 
les éventements, durant les mois précédant le 11 septembre ?
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Contestez vous que ces « artistes » se déplaçaient partout librement dans les bâtiments et que parmi eux, il 
était très facile d’infiltrer des spécialistes préparant et installant des dispositifs nécessaires à la spectaculaire
démolition intentionnelle ?
http://www.markdotzler.com/Mark_Dotzler/WTC_Artists.htm

Le groupe « d’artistes » autrichiens, Gelatin, qui porte curieusement le nom d'un explosif... occupa les lieux 
en «résidence artistique » précisément dans les étages endommagés par les événements.
Ils organisèrent en 2000 un curieux « happening artistique » nommé « Balcony thing » qui était un dispositif  
constitué d’une passerelle en bois, permettant après dépose d’un vitrage de la  façade, de travailler  par
l’extérieur.
Contestez vous que ces résidences d’artistes, constituaient une parfaite couverture pour « travailler » en 
toute quiétude partout dans le bâtiment ?
https://www.youtube.com/watch?v=dw-YX_Cht9U

Après 16 ans de controverse, nos cerveaux, instruits de quelques principes simples de la mécanique et de la
résistance des matériaux ont tranchés ces débats, « à l’insu de notre plein gré ». 
Nous observons des faits et nous raisonnons à partir des faits observés.

Mon ami François Roby et moi même, parmi des milliers d’autres, affirmons que les preuves techniques et 
scientifiques de l’effroyable imposture que constituent les éventements du 11 septembre 2001, sont 
aujourd’hui largement et solidement établies.

Autant du point de vue des preuves de démolition intentionnelle des bâtiments du WTC que des preuves 
établies de la falsification des images et de l’information.

Respectant strictement notre devoir de dénoncer les crimes dont nous sommes les témoins, tels que définis 
dans notre code civil.

Partageant sans réserve les principes unissant raison scientifique et décisions politiques, tels que rappelés 
par l’Assemblée nationale dans sa résolution n° 926 du 21/02/2017, où nous pouvons lire :

http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0926.asp

L’Assemblée nationale,
Considérant que la France, héritière d’une longue tradition scientifique, rationaliste et de la 
philosophie des Lumières, a toujours incarné le progrès et la science au service de l’humanité ;
Considérant, comme le souligne le rapport « L’avenir de la consultation scientifique pour les 
Nations Unies » publié par l’UNESCO le 18 septembre 2016, que : « Les sciences, la technologie et
l’innovation ont la capacité de changer la donne pour relever pratiquement tous les défis mondiaux
les plus urgents. » ;
Considérant que les discours partisans voire sectaires fondés sur une défiance croissante vis-à-vis 
de l’expertise scientifique constituent une grave remise en cause de cet esprit des Lumières en 
s’attaquant aux règles mêmes sur lesquelles repose l’institutionnalisation de toute science ;
Considérant que la confusion entre les connaissances et les opinions constitue une sérieuse menace
pour le bon fonctionnement de notre démocratie en alimentant les processus sectaires et diverses 
formes de radicalisation ;
Considérant que la culture scientifique est à la base de toute recherche de connaissance vraie et 
que, par ce fait même, son respect est la condition indispensable à l’élaboration de politiques 
scientifiques cohérentes ;
[…]
Considérant que la culture scientifique est le ferment indispensable pour des citoyens
éclairés et responsables ;
[…]
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1. Souhaite rappeler que la science, comme n’a cessé de le mentionner l’OPECST dans ses études 
touchant à la culture scientifique et technique, est un vecteur essentiel de l’innovation, dimension 
centrale du développement de l’économie et de l’emploi dans les sociétés développées 
contemporaines ; qu’elle constitue également un bien commun, comme le souligne un rapport de 
l’UNESCO, en ouvrant les perspectives culturelles des citoyens à la recherche
d’une meilleure compréhension du monde ;

A la lecture de l’ensemble des considérations de l’assemblée nationale, énoncées partiellement ci dessus, et
conformément à ces principes dont nous fûmes instruits, François Roby et moi même, réaffirmons que nul 
entrave au débat scientifique ne permettra d’interdire qu’il se poursuive. 

Considérant ce débat essentiel à la culture scientifique qui permettra d’éclairer et de responsabiliser nos 
concitoyens, nous exigeons que cesse immédiatement toute tentative d’intimidation du CRIF en vue 
d’entraver la libre expression des conclusions d’un universitaire, comme de quiconque, au sujet de ces 
controverses, afin que puisse se poursuivre en toute liberté d’expression, le débat technique et scientifique 
qui permettra de faire toute la lumière sur l’effroyable imposture du 11-Septembre.

A ce titre nous mettons au défi tous les experts du mythe officiel et toutes personnes, diplômées ou 
étudiants, institutions universitaires ou professionnels compétents de ces domaines, de pouvoir justifier par 
les moyens de la résistance des matériaux que la structure d’un Boeing 767/200 ER fût en capacité de 
découper l’empreinte de son passage dans des dalles de plancher acier/béton et une façade en acier telle 
que celles des tours du WTC. 

Malheureusement convaincus que vous ne répondrez pas à notre invitation à débattre publiquement, pas 
plus que vous ne répondrez aux questions et arguments techniques et scientifiques que nous exposons.

En hommage aux millions de vies volées, par ceux qui engagèrent nos nations dans  la « guerre au 
terrorisme » en vue de satisfaire leurs ambitions psychopathiques de domination globale.

En hommage et en soutien à toutes les victimes de persécutions arbitraires pour avoir dénoncé ces crimes.

En hommage aux valeurs et principes qui me furent transmis par les miens, eux-mêmes victimes de 
l’arbitraire de leur temps.

Je réaffirme que le Français juif que je suis, n’a rien à voir avec ceux que vous représentez, dont je dénonce 
les crimes imprescriptibles et vous interdit en conséquence de revendiquer me représenter.

 Fait à Le Gosier le 25/12/2017

François Sebesi
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